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                Compte rendu de l’Assemblée Générale du 28  Janvier 2022 

 
     ORDRE DU JOUR : 

 

- Bilan financier 2021 

- Subventions 2021 

- Cotisations 2022 

- Renouvellement du tiers sortant 

- Projets 2022 

- Questions diverses 

                                                

                                                 ------------------------------------------------------ 

 

   Accueil des participants : 23 personnes présentes, 8 pouvoirs et 8 personnes excusées. 

 

 Le Président souhaite la bienvenue aux participants, présente ses vœux pour 2022 au nom de tout  

 le comité et remercie Monsieur Jacques Maupu, maire de Chuisnes, qui nous accueille ce soir  pour 

 notre Assemblée Générale. 

 

 Il  n’y a  pas de rapport d’activités puisqu’aucune sortie ou activité n’a été possible en 2021, 

 hormis le marché de Noël. Nous avons effectivement pu tenir notre stand le dimanche 5 décembre.  

La vente des boissons, des crêpes et des gaufres nous a rapporté la somme de 305 €, somme que 

nous avons comme chaque année reversé à l’association caritative. Encore merci à tous les 

bénévoles. 

 

 Nombre d’adhérents : 53 

 

SUBVENTIONS 2020-2021 

Nous avons reçu la somme de 1490,18 € 

 

RAPPORT  FINANCIER  2021 

 Michel  Pinget   nous   donne   lecture  du  bilan  dont  un  exemplaire est  distribué  à  chaque 

  adhérent. Celui-ci est approuvé à l’unanimité. 

 

 COTISATIONS  2022 

Elles  restent  inchangées   soit : 

- 28  € par famille 

- 18  € pour les personnes seules ou pour une personne de plus de 18 ans domiciliée 

chez ses parents. 

Le montant des cotisations est à régler à  Michel Pinget, notre trésorier. 

 

http://jumelage-courville.org/


 

 

     

    

 

    

  

 

 

 

 





Analyse par activités Recettes Dépenses Soldes

AG 0,00 0,00 0,00

Portail Sud 0,00 0,00 0,00

Sortie Conie 0,00 0,00 0,00

Dîner croisière Sarthe 0,00 0,00 0,00

Alveston 20 - 24 août 0,00 0,00 0,00

Soirée Cabaret XX octobre 0,00 0,00 0,00

Cotisations adhérents 18,00 0,00 18,00

Fonctionnement 0,00 881,80 -881,80

Subventions 1 285,00 0,00 1 285,00

Intérêts  249,18 0,00 249,18

TOTAUX 1 552,18 881,80 670,38

Notre contribution au Téléthon du 5 décembre 2021 s'élève à :   305,00 €   (293,20 € en 2019 ; 296,70 € en 2018)

Association des Amis des Jumelages du Pays Courvillois - Courville / Alveston
 Association cantonale soutien communautaire commission européenne

RAPPORT FINANCIER 2021 - du 1 Décembre 2020 au 30 Novembre 2021 -


